






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































convocations - Covivio

augmentations de capital rÃ©servÃ©es aux salariÃ©s de la SociÃ©tÃ© et aux sociÃ©tÃ©s du groupe. FonciÃ¨re des RÃ©gions adhÃ©rant Ã  un plan d'Ã©pargne d'entreprise avec ... 

















 Télécharger le PDF 






 NAN taille
 0 téléchargements
 77 vues






 commentaire





 Report




















CONVOCATIONS — 4125 — Foncière des Régions SA au capital de 199.803.837 € Siège : 57000 Metz - 18, avenue François Mitterrand 364 800 060 RCS Metz - Siret : 364 800 060 00287 CONVOCATION Mmes et MM. les actionnaires de la société Foncière des Régions (« Foncière des Régions » ou également la « Société ») sont informés qu’ils sont convoqués en assemblée générale mixte le 17 avril 2015, à 14 heures 30, au Pavillon Kléber, 7 rue Cimarosa à Paris (75116), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : Ordre du jour À titre ordinaire - Approbation des comptes sociaux clos au 31 décembre 2014 – Quitus ; - Approbation des comptes consolidés clos au 31 décembre 2014 ; - Affectation du résultat – Distribution de dividendes ; - Approbation du rapport spécial des commissaires aux comptes établi conformément à l’article L.225-40 du Code de commerce et des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce qui y sont mentionnées ; - Approbation du rapport spécial des commissaires aux comptes établi conformément à l’article L. 225-40 du Code de commerce et de l’engagement pris au bénéfice de M. Christophe Kullmann ; - Approbation du rapport spécial des commissaires aux comptes établi conformément à l’article L. 225-40 du Code de commerce et de l’engagement pris au bénéfice de M. Olivier Estève ; - Avis consultatif sur les éléments de rémunération due ou attribuée à M. Jean Laurent en qualité de Président du Conseil d’administration ; - Avis consultatif sur les éléments de rémunération due ou attribuée à M. Christophe Kullmann en qualité de Directeur Général ; - Avis consultatif sur les éléments de rémunération due ou attribuée à M. Olivier Estève en qualité de Directeur Général Délégué ; - Avis consultatif sur les éléments de rémunération due ou attribuée à M. Aldo Mazzocco en qualité de Directeur Général Délégué ; - Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Jean Laurent ; - Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Leonardo Del Vecchio ; - Renouvellement du mandat d’administrateur de la société ACM Vie ; - Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Jean-Luc Biamonti ; - Renouvellement du mandat d’administrateur de la société GMF Vie ; - Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Bertrand de Feydeau ; - Renouvellement du mandat d’administrateur de la société Predica ; - Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Pierre Vaquier ; - Nomination de M. Romolo Bardin en qualité d’administrateur ; - Nomination de Mme Delphine Benchetrit en qualité d’administrateur ; - Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions. À titre extraordinaire - Modification de l’article 10 des statuts visant à ne pas conférer de droit de vote double en application de l’article L.225-123 dernier alinéa du Code de commerce ; - Modification de l’article 13 des statuts visant à permettre le renouvellement échelonné des mandats des administrateurs ; - Autres modifications des statuts et adoption des nouveaux statuts modifiés ; - Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social de la Société par incorporation de réserves, bénéfices ou primes ; - Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par voie d’annulation d’actions ; - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offre au public, des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées aux salariés de la Société et aux sociétés du groupe Foncière des Régions adhérant à un plan d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; - Pouvoirs pour formalités. L’avis de réunion comportant le texte des projets de résolutions soumis à cette assemblée a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 6 mars 2015, Bulletin n°28, sous le numéro 1500445. Le texte des projets de résolutions publiés dans l’avis de réunion susmentionné reste inchangé. Il est précisé que par décisions en date du 23 mars 2015, le Directeur Général, sur délégation du Conseil d’administration, a constaté la réalisation définitive de l’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société pour un montant total de 254.651.930 € (soit 11.753.166 € de nominal et 242.898.764 € de prime d’émission), par émission de 3.917.722 actions nouvelles au prix de 65 € par action, et a modifié l’article 6 des statuts de la Société. En conséquence, l’article 6 des projets de statuts soumis à l’adoption de l’assemblée générale mixte du 17 avril 2015 publiés en annexe de l’avis de réunion est rédigé comme suit : Article 6 – Montant du capital Le capital social est de cent quatre vingt dix neuf millions huit cent trois mille huit cent trente sept euros (199.803.837 €). Il est divisé en soixante six millions six cent un mille deux cent soixante dix neuf (66.601.279) actions de trois (3) euros de nominal chacune. ****** I. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale Tout actionnaire sera admis à l’assemblée quel que soit le nombre de ses actions et pourra voter à distance, se faire représenter par un mandataire de son choix conformément aux dispositions de l’article L.225-106 du Code de commerce ou voter par correspondance. Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, le droit de participer pour tout actionnaire à l’assemblée ou de s’y faire représenter est subordonné à l’inscription en compte de ses titres soit en son nom, soit au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le mercredi 15 avril 2015 à zéro heure), soit dans les comptes de titres nominatifs
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tenus pour la Société par son mandataire, BNP Paribas Securities Services, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité. L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée générale et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le mercredi 15 avril 2015 à zéro heure). Conformément à l’article 27.3 des statuts de la Société, chaque Actionnaire Concerné (tout actionnaire, autre qu’une personne physique détenant, directement ou par l’intermédiaire d’entités qu’il contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, un pourcentage des droits à dividendes de la Société au moins égal à 10 %) devra justifier à la Société ne pas être un Actionnaire à Prélèvement en fournissant, au plus tard cinq jours ouvrés avant la mise en paiement des distributions, un avis juridique satisfaisant et sans réserves émanant d’un cabinet d’avocats de réputation internationale et ayant une compétence reconnue en matière de droit fiscal français attestant qu’il n’est pas un Actionnaire à Prélèvement et que les distributions mises en paiement à son bénéfice ne rendent pas la Société redevable du Prélèvement visé à l’article 208 C II ter du Code général des impôts. II. Mode de participation à l’assemblée générale A. Par voie postale 1. Demande de carte d’admission : Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante : Pour l’actionnaire nominatif : demander une carte d’admission à BNP Paribas Securities Services, C.T.S. Assemblées – Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex, ou se présenter le jour de l’assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité. Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. L’actionnaire qui n’aurait pas reçu sa carte d’admission au plus tard le deuxième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale devra demander à son intermédiaire habilité de lui délivrer une attestation lui permettant de justifier de sa qualité d’actionnaire au bureau d’accueil de l’assemblée. 2. Vote par correspondance ou par procuration : Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou par procuration pourront : Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services, C.T.S. Assemblées – Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion de son compte titres, à compter de la date de convocation de l’assemblée. Toute demande de formulaire devra, pour être honorée, avoir été reçue au siège de la Société, ou au service des assemblées de l’établissement ci-dessus mentionné, six jours au moins avant la date de la réunion. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à : BNP Paribas Securities Services, C.T.S. Assemblées – Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance ou procuration devront être reçus par la Société ou chez BNP Paribas Securities Services au plus tard trois jours calendaires avant la date de l’assemblée, soit le mardi 14 avril 2015. Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie postale devront être reçues au plus tard trois jours calendaires avant la date de l’assemblée, soit le mardi 14 avril 2015. 3. L’actionnaire ayant déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission, ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée générale. B. Par voie électronique Foncière des Régions met à la disposition de ses actionnaires un site Internet de vote en ligne préalablement à l’assemblée. Ce site appelé VOTACCESS permet à chaque actionnaire de choisir son mode de participation par des moyens de télécommunication préalablement à l’assemblée générale dans les conditions définies ci-après : 1. Demande de carte d’admission : Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’assemblée peuvent également demander une carte d’admission par voie électronique selon les modalités suivantes : Pour l’actionnaire nominatif : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site Planetshares dont l’adresse est la suivante : https ://planetshares.bnpparibas.com. Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels. Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur permettra d’accéder au site Planetshares. Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et faire sa demande de carte d’admission en ligne. Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières. Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront faire leur demande de carte d’admission en ligne. Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Foncière des Régions et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 2. Vote par correspondance ou par procuration : Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant l’assemblée générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après :



Pour l’actionnaire nominatif : les titulaires d’actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont au site VOTACCESS via le site Planetshares dont l’adresse est la suivante : https ://planetshares.bnpparibas.com. Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels. Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur permettra d’accéder au site Planetshares. Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières. Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront voter en ligne ou désigner et révoquer un mandataire par Internet. Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Foncière des Régions et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 du Code de commerce, selon les modalités suivantes : l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse [email protected]. Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la société concernée (Foncière des Régions), date de l’assemblée (17 avril 2015), nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom, prénom et si possible l’adresse du mandataire ; - l’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titres d’envoyer une confirmation écrite au service Assemblées Générales de BNP Paribas Securities Services – C.T.S. Assemblées – Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15 heures (heure de Paris). Le site internet VOTACCESS sera ouvert à partir du jeudi 2 avril 2015 jusqu’au jeudi 16 avril 2015 à 15h00 (heure de Paris). Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'assemblée pour voter. III. Questions écrites Conformément aux articles L. 225-108 alinéa 3 et R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire a la faculté de poser des questions écrites à la Société. Ces questions doivent être envoyées au siège social de la Société par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au Président du Conseil d’administration, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit le lundi 13 avril 2015. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. IV. Droit de communication des actionnaires Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, sera mis à disposition des actionnaires dans les délais légaux, au siège social de la Société ou transmis sur simple demande adressée à BNP Paribas Securities Services. Les documents visés à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce ont été publiés sur le site Internet de la Société (www.foncieredesregions.fr : rubrique « Finance/Assemblée générale/Assemblée générale 17 avril 2015 ») à compter du 23 mars 2015. Le Conseil d’administration



— 4288 — BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE SA coopérative de Banque Populaire à capital variable Siège social : 3, rue François de Curel 57000 Metz 356 801 571 RCS Metz ORIAS N ° 07 005 127 Mesdames et Messieurs les Sociétaires sont priés de bien vouloir assister à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le : Jeudi 30 avril 2015 à 17 heures « Les Arènes » 5, Avenue Louis le Débonnaire 57000 Metz À l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : - Rapport de gestion du Conseil d’administration ; - Rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes de l’année 2014 ainsi que sur les comptes consolidés ; - Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées ; - Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014 et quitus de gestion aux Administrateurs ; - Affectation du résultat ; - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ; - Approbation des conventions réglementées ; - Fixation des indemnités compensatrices du temps consacré à l’administration de la société par les Administrateurs ; - Consultation sur l’enveloppe globale des rémunérations de toutes natures versées aux catégories de personnel visés à l’article L. 511-71 du Code Monétaire et Financier, durant l’exercice 2014 ; - Renouvellement du mandat de la société SECEF, Commissaire aux comptes suppléant ; - Nomination de la société PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT (PwC), aux fonctions de Commissaire aux comptes suppléant ; - Etat du capital au 31 décembre 2014 ; - Pouvoirs en vue des formalités. À défaut d’assister personnellement à l’assemblée, les sociétaires peuvent : - Soit donner pouvoir au Président de l’Assemblée Générale Ordinaire - Soit donner pouvoir à leur conjoint (marié ou pacsé) ou à un autre sociétaire - Soit voter par correspondance Un document unique de vote par correspondance ou par procuration est à la disposition des sociétaires au Siège social. Il sera adressé à tout sociétaire qui en fera la demande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à la société au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires complétés et signés parvenus au Siège social trois jours au moins avant la date de l’assemblée. Tout sociétaire peut poser par écrit des questions auxquelles le Conseil d’administration répondra en cours d’assemblée. Ces questions sont à envoyer au siège de la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne par lettre recommandée avec accusé de réception à l’attention du Président du Conseil d’administration, ou bien par mail à [email protected] au plus tard le 4ème jour ouvré précédant la date de l’assemblée. Le Conseil d’administration



RÉGIMES MATRIMONIAUX — 4384 — Sarah DUKIC-JARTY Séverine MAMEAUX-GUTH 57400 Sarrebourg 9, avenue Poincaré Tél. 03 87 03 10 39 CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONlAL Suivant acte reçu le 27 mars 2015 par Maître Séverine MAMEAUX-GUTH, Notaire associé à Sarrebourg (Moselle), 9 Avenue Poincaré, M. Jean-Jacques, Pierre Olivier LUTZ, né à 57400 Sarrebourg, le 2 février 1959, et Mme Nadine Claudine HOST, son épouse, née à 57400 Sarrebourg le 2 novembre 1963, demeurant ensemble à 57560 Voyer, 29 Rue de la Libération, mariés sous le régime légal de la communauté d'acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la mairie de 57870 Hartzviller le 9 février 1980 ; ledit régime n'ayant subi aucune modification contractuelle ou judiciaire postérieure, ainsi déclaré. ont adopté, pour l'avenir, le régime de la communauté universelle de biens avec attribution de la pleine propriété de la communauté à l'époux survivant en cas de décès. Les oppositions pourront être faites dans un délai de trois mois et devront être notifiées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier de justice à Me MAMEAUX-GUTH. notaire à 57400 Sarrebourg, 9 Avenue Poincaré. En cas d'opposition, les époux peuvent demander l'homologation du changement de régime matrimonial au tribunal de grande instance.



— 4383 — Sarah DUKIC-JARTY Séverine MAMEAUX-GUTH 57400 Sarrebourg 9, avenue Poincaré Tél. 03 87 03 10 39 CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL Suivant acte reçu le 27 mars 2015 par Me Séverine MAMEAUX-GUTH, Notaire associé à Sarrebourg (Moselle), 9 Avenue Poincaré M. Guy, Adolphe BUCHMANN, né à 57370 Phalsbourg, le 30 mars 1950 et Mme Edith, Lina MUGEL son épouse, née à 67430 Waldhambach, le 18 juin 1954, demeurant ensemble à 57445 Réding, 18 Rue de Belgique Mariés sous le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts aux termes de leur contrat de mariage reçu par Me Hubert SCHMIT, alors notaire à Sarrebourg le 4 avril 1975 préalable à leur union célébrée à la mairie de 57400 Sarrebourg le 5 avril 1975 ; ledit régime n'ayant subi aucune modification contractuelle ou judiciaire postérieure, ainsi déclaré, ont adopté pour l'avenir, le régime de la communauté universelle de biens avec attribution de la pleine propriété de la communauté à l'époux survivant en cas de décès. Les oppositions pourront être faites dans un délai de trois mois et devront être notifiées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier de justice à Me MAMEAUX-GUTH, notaire à 57400 Sarrebourg. 9 Avenue Poincaré. En cas d'opposition, les époux peuvent demander l'homologation du changement de régime matrimonial au tribunal de grande instance.
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